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Attestation sur l’honneur

Signature de l’emprunteur
précédée de la mention “lu et approuvé, bon pour prélèvement du solde de mon avance LOCA-PASS®”

Date :

Nous déclarons sur l’honneur : 

s ne bénéficier d’aucune autre aide accordée pour le même motif (en particulier par le FSL) et ne pas avoir déposé de demande

similaire auprès d’un autre CIL/CCI.

s être informés que la garantie LOCA-PASS® est exclusive du Garantie Risques Locatifs® (GRL) ou d’une assurance Garantie des

Loyers Impayés (GLI), leur souscription par le bailleur pour le même logement rendant automatiquement caduque la garantie

LOCA-PASS® accordée.

s ne pas avoir déposé de dossier auprès de la Commission de surendettement de la Banque de France en vue de l’élaboration d’un

plan de redressement ou ne pas bénéficier d’un tel plan au moment de la demande d’avance LOCA-PASS®.

s ne pas avoir d’échéances impayées sur une autre aide LOCA-PASS® accordée pour un précédent logement.

Nous sommes informés qu’en cas de fausse déclaration, les sommes reçues au titre de la présente aide LOCA-PASS® devront être

immédiatement remboursées au Gic sans qu’il soit nécessaire pour ce dernier d’envoyer une mise en demeure préalable. Le Gic se

réserve le droit de contrôler l’exactitude des renseignements fournis.

Attestation à remplir et à joindre au dossier d’aides LOCA-PASS®

Merci de compléter et de signer l’attestation ci-dessous UNIQUEMENT si vous avez déjà bénéficié
d’une avance LOCA-PASS® qui n’a pas encore été complètement remboursée au Gic.

Je soussigné(e) ……………………………………………………….............……......…….......................................................................................................................................................................……

m'engage à rembourser l'avance LOCA-PASS® n °............................................................ souscrite auprès du Gic, dès que mon bailleur m'aura restitué

le dépôt de garantie correspondant au logement dont j'ai résilié le bail.

A l'expiration d'un délai de 3 mois à compter de la mise en place d'une nouvelle aide LOCA-PASS®, et alors même que mon ancien bailleur

ne m'aurait pas encore restitué le dépôt de garantie, ou ne l'aurait restitué que partiellement, j'autorise le Gic à prélever sur mon compte

courant les sommes restant dûes sur l'avance LOCA-PASS® dont les références sont rappelées en tête des présentes.

Date ___/___/_______ et signature du locataire Date ___/___/_______ et signature du colocataire




